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La Ville de Toulouse recherche pour 

 
LA DIRECTION URBANISME REGLEMENTAIRE – SERVICE DROIT DES SOLS

 
 

UN RESPONSABLE DE LA CELLULE INSTRUCTION TECHNIQUE 
(cadre d'emplois des ingénieurs et attachés territoriaux) 

 
Postes ouverts en mobilité ou en mutation aux agents municipaux de la Ville de Toulouse et aux agents 

communautaires du Grand Toulouse 
 
Réf. : 69_DGDUD –Droit des sols – Resp cellule instruction 
 
Au sein du service du Droit des Sols Urbains, vous êtes responsable du domaine technique lié à 
l’instruction des autorisations d’urbanisme. A ce titre, vous assurez l’encadrement et la coordination 
des 4 responsables d’équipes ce qui fait de vous le garant de la cohérence de l’instruction des 
autorisations d’urbanisme entre ces équipes, ainsi que du respect des objectifs de la collectivité de la 
réglementation locale et nationale et de la qualité architecturale et environnementale. 
 
 
MISSIONS : 
 

Vous assurez le contrôle de l’instruction des autorisations d’urbanisme sur le plan 
réglementaire, architectural, environnemental, incluant la coordination et l’encadrement des 4 
architectes responsables d’équipes constitués de 5 instructeurs chacune. 
 
Vous apportez conseils et assistance auprès des particuliers et professionnels (architectes, 
promoteurs…) dans le cadre du montage d’opérations d’urbanisme et d’aménagement. 
 
Vous êtes chargé des relations avec les services extérieurs, notamment au niveau de la 
Communauté Urbaine (PLU, études…) ou des services de l’Etat (DDE, DRAC…). 
 
Vous gérez les contacts de proximité avec l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
Vous effectuez le suivi des autorisations d’enseignes. 

 
 
 
PROFIL : 
 

Vous avez des connaissances et une expérience en matière d’application du droit des sols 
 (ADS). 

Vous possédez une expérience de l’approche esthétique, patrimoniale et environnementale. 
Vous faites preuve de rigueur, de méthode et avez l’esprit d’analyse et de synthèse. 
Vous êtes capable de fédérer et mobiliser une équipe, et possédez des qualités relationnelles. 
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Date limite de dépôt des candidatures : 4 juin 2010. 
 
 
Les agents intéressés sont priés d’envoyer un dossier de candidature (CV et lettre de motivation en 
rappelant les REF. : 69_DGDUD –Droit des sols – Resp cellule instruction au Service du 
Recrutement et de la Mobilité de la Direction des Ressources Humaines, Site Valade ou sur 
cellule4.recrutement@mairie-toulouse.fr
 

Tout renseignement pourra être obtenu auprès de Francis ESCALES au 05 61 22 26 97 
 
 
 
 

 
Le Directeur Général des Services 
Signé : Philippe MAHE 
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